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Historique (1)

MesuresŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘrelativesà certainesmaladiesinfectieusesexistent.

1983

1970

1980 EndémieSIDA: de nombreusesrecommandationsfont état de la nécessitéde
respecter les règlesŘΩƘȅƎƛŝƴŜafin de limiter les risques de contaminations
professionnelles.

La notion de « précaution » apparaitu dispositionprise par prévoyancepour
éviter un malou en limiter lesconséquences.
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Historique (2)

1990

Médiatisation++desinfectionsnosocomiales

Lanotion de précautionsstandardapparait.

Lesprécautionsuniversellessont insuffisantespour limiter la transmissiondes
infectionsŘΩƻǊƛƎƛƴŜbactérienne.

1998

circulaire DGS/DH98-149 du 20 avril 1998 relative à la prévention de la
transmission ŘΩŀƎŜƴǘǎinfectieux véhiculés par le sang ou les liquides
biologiqueslors de soinsdanslesétablissementsdesanté

1985 Émergence de maladies infectieuses (tuberculose multi résistante, fièvres
hémorragiques)u apparition des précautions universelles : tout patient est
considérécomme potentiellement infecté, risquant de transmettre le virus aux
personnels soignants, après blessures ou contact avec sang ou liquides
biologiques.

2017 Actualisationdesprécautionsstandard
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Définition 

Ensemblede mesuresvisant à assurerune protection

systématiquede tous les patients et desprofessionnels

visà visdu risqueinfectieux

appliquéespar tous,

appliquéespour tous les patients quelque soit le statut
infectieux,

dèsǉǳΩƛƭy a risquede contact avecdu sang,des liquides
biologiques,tout produitŘΩƻǊƛƎƛƴŜhumaine,la peaulésée,
lesmuqueuses.

Précautions 
standard

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ des PS est double : 
Ç assurer la qualité des soins dispensés aux patients 
Ç assurer la sécurité des soignants
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Principe 

Précautions 
standard

1er niveau de mesures barrières pour limiter la transmission croisée 

Efficacesface à de nombreux micro-organismes,à certaines maladies en
fonctionde la naturedeƭΩŀƎŜƴǘinfectieux(modede transmissionΧ)
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Les pr®cautions standardé
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AXE 2 Hygiène des mains
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- Professionnels
- Patients 
- Visiteurs 

Vu cours précédent
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AXE 3 Equipements de protection individuelle
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- Port de gants
- Protection de la tenue
- Protection du visage



ÅEn cas de risque de contact avec du sang, des liquides biologiques, des muqueuses, la 
peau lésée du patient

ÅLors de manipulation de linge et matériels souillés, de tubes de prélèvements 
biologiques, des déchets

ÅLors de soins à risque de piqûre ou de coupure

ÅSi les mains des soignants présentent des lésions

Le port de gant (1)
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1 paire = 1 patient = 1 soin

ė Hygiène des mains avant et après retrait des gants

ė Pas de lavage ou friction des gants

Règles de bonnes pratiques du port de gants



Règles de bon usage :

ÅMettre les gants immédiatement avant le soinόŜǘ ƴƻƴ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜύ

ÅRetirer les gants immédiatement après le soin Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ne pas disséminer les micro-organismes

ÅEliminer les gants dans la filière déchets assimilés aux ordures ménagères (DAOM)

ÅChanger de gantsentre deux patients ou deux activités (y compris chez le même patient)

ÅMettre les gants sur des mains propres et sèches, ongles courts, sans vernis et sans bijoux

ÅRéaliser un ƎŜǎǘŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ Ƴŀƛƴǎ immédiatement aprèsleur retrait

ÅNe pas porter de gantslors de soins ou de contact avec la peau saine des patients

ÅNe pas stockerde gants dans les poches

ÅNe pas déconditionner les boites de gants

ÅNepasfaire de geste ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ Ƴŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǝŀƴǘǎ(ni friction ni lavage au savon)

ÅEviter de contaminer les gants par des gestes automatiques (repositionner ses lunettes, 
Ƴŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŜǾŜǳȄΧύ

Le port de gant (2)
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Le port de gant (3)
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Protéger sa tenue professionnelle lors de soins 

souillant, mouillant ou exposant à un risque de 

projection de sang ou liquide biologique

· PROTECTION DE LA TENUE 

Tablier/surblouse
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ė Je protège les autres

ė Je me protège

Source : gères

Masques 
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MESURES DE PREVENTION
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Quel que soit le virus (VIH, VHB ou VHC), le risque de 
transmission au soignant dépend +++ de la charge virale 

chez le patient-source
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Surveillance des AES au CH LP
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AES évitables

ÅRecapuchonnages

ÅDésadaptation à la main

ÅEn ramassant les objets pour les éliminer

ÅEn posant ou prenant objet sur table ou 
plateau

ÅAiguille dans linge, trainant au sol

46,4 % dôAES ®vitables par le simple respect des 
Précautions Standard



MANQUE DE PREVENTION

ÅNon port de gants : 34,3 %

ÅAbsence de collecteurs à proximité : 
17,1%





Procédure à 
repérer sur chaque 
lieu de stage



CONDUITE A TENIR EN CAS DõAES

Piqûres, blessures, contact direct du liquide biologique sur 
peau lésée

Ý Ne pas faire saigner

Ý Nettoyage imm®diat ¨ lôeau et au savon, puis 
rinçage

Ý Antisepsie pendant au moins 5 minutes avec :

* Dakin
* ou Polyvidone iodée en solution dermique 
(Bétadine jaune)
* ou, à défaut, alcool à 70Á

PREMIERS SOINS A FAIRE DôURGENCE



CONDUITE A TENIR EN CAS DõAES

Projection sur muqueuses et yeux :

Ý Rincer abondamment ¨ lôeau ou au s®rum 
physiologique

Ý Au moins 5 minutes

PREMIERS SOINS A FAIRE DôURGENCE



CONDUITE A TENIR EN CAS DõAES

Évaluation du risque infectieux :

Ý Risque infectieux : VIH - Hépatites B et C, 
autres infections

Ý Évaluation :

* par le Médecin du travail
* par le Médecin des Urgences 
(en lôabsence du M®decin du travail)

Ý Prescriptions sérologies VIH - VHB - VHC (victime, 
patient avec son accord)

EVALUATION A REALISER AU PLUS TARD 
4 HEURES APRES LôAES



CONDUITE A TENIR EN CAS DõAES

Si risque infectieux ++++ :

Ý Un traitement prophylactique peut être proposé :

* chimiothérapie antirétrovirale
* Immunoglobulines spécifiques anti -VHB
* +/ - vaccination

Ý Information préalable sur les effets et le déroulement du 
traitement

Ý Consentement de la victime / prise du traitement

Ý Début du traitement dans les heures qui suivent lôAES



CONDUITE A TENIR EN CAS DõAES

D®claration dôaccident du travail:

Ý En Médecine du Travail

Ý Dans un délai de 48 heures

Ý Enqu°te sur les circonstances de lôAES : dans le but 
de mettre en place des actions de prévention

Ý Suivi clinique et sérologique aux 1er et 3ème mois si pas 
de traitement prophylactique ou 2ème et 4ème mois si traitement 
apr¯s lôAES (VIH, VHB, VHC)



D£CLARATION DôACCIDENT DU TRAVAIL

Conditions dôapplication:

1 - Pour tout accident du travail, accident de trajet ou maladie 
professionnelle, survenu dans lôexercice des fonctions ou ¨ 
lôoccasion de celles-ci (blessure, chute, coupureé)

2 - Personnels médicaux et personnels non médicaux, 
contractuels, étudiants



D£CLARATION DôACCIDENT DU TRAVAIL

PERSONNEL NON 
MEDICAL

Titulaires
Stagiaires

PERSONNEL MEDICAL
PERSONNEL NON 

MEDICAL

Contractuels 
et CAE

ETUDIANTS

Tous 
accidents du 
travail

Sauf AES

1 - Certificat médical initial 
(spécial AT, MP)* par 
Praticien Hospitalier ou 
Assistant (SAU,  Médecin du 
travail ou Médecin du 
service)

2 - Déclaration 
administrative au Service 
du Personnel

1 - Certificat médical initial 
(spécial AT, MP)* par 
Praticien Hospitalier ou 
Assistant (SAU,  Médecin du 
travail ou Médecin du 
service)

2 - Déclaration 
administrative au Service 
du Personnel

1 - Certificat médical 
initial (spécial AT, MP)* 
par Praticien Hospitalier 
ou Assistant (SAU,  
Médecin du travail ou 
Médecin du service)

2 - Déclaration 
administrative à lôIFSI



D£CLARATION DôACCIDENT DU TRAVAIL

PERSONNEL NON 
MEDICAL

Titulaires
Stagiaires

PERSONNEL MEDICAL
PERSONNEL NON 

MEDICAL

Contractuels 
et CAE

ETUDIANTS

Accidents 
avec Exposit -
ion au Sang 
(AES)

1 - Certificat médical initial par 
praticien hospitalier ou 
assistant

2 - Médecine préventive :   
- suivi sérologique

- enquête

3 - Prise de sang (laboratoire)

Déclaration auprès de la 
Médecine du Travail (apporter 
le certificat médical initial)

1 - Certificat médical initial par 
praticien hospitalier ou 
assistant

2 - Médecine préventive : 
- suivi sérologique

- enquête

3 - Prise de sang (laboratoire)

4 - Déclaration administrative au 
Service du Personnel (24h)

1 - Certificat médical initial
par praticien hospitalier
ou assistant

2 - Médecine préventive : 
- suivi sérologique
- enquête

3 - Prise de sang 
(laboratoire)

4 - Déclaration 
administrative à l'IFSI (24 h)

* Les internes ne sont pas habilités à remplir le certificat médical initial



D£CLARATION DôACCIDENT DU TRAVAIL

PERSONNEL NON 
MEDICAL

Titulaires
Stagiaires

PERSONNEL MEDICAL
PERSONNEL NON 

MEDICAL

Contractuels 
et CES

ETUDIANTS

Accidents 
avec 
Exposition 
au Sang 
(AES)

Bilan sanguin (dans les 4 h 
suivants lôAES)
HIV - HVC
Anticorps anti HBs
Transaminases GOT-GPT

Pas de déclaration 
administrative

Bilan sanguin (dans les 4 h 
suivants lôAES)
HIV - HVC
Anticorps anti HBs
Transaminases GOT-GPT

Déclaration administrative 
au Service du Personnel

Bilan sanguin (dans les 4 h 
suivants lôAES)
HIV - HVC
Anticorps anti HBs
Transaminases GOT-GPT

Déclaration administrative 
à lôIFSI
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=> Lave bassins
=> Sacs protecteurs dans certains cas

NB : Ne pas vidanger dans les WC = risque de projections+++ sur 
ƭŀ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ



14/11/2023 Equipe Opérationnelle en Hygiène

Retour sur lõexp®rience FLUO r®alis®e les 2 et 3 

octobre 2023 : 102 professionnels sensibilisés

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩ9tt ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŎǊŜǘŀ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀƛΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ǾƛŘŜƴǘ 
encore les bassins ou seaux de chaise percée dans les WC de la chambre, malgré les 
recommandations et la présence de lave bassin dans les services.

hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Υ ƳŀǊǉǳŜǊ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 
ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀǾŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ 
Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΗ



14/11/2023 Equipe Opérationnelle en Hygiène

/ƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ҌҌҌ


